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Question écrite n° 12869

Texte de la question

M. Jean-Paul Lecoq appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les délais excessivement longs de
réponses des autorités administratives. De très nombreuses personnes résidant et travaillant légalement sur le
territoire français sont confrontés à des délais souvent déraisonnables pour le traitement de leurs dossiers, ou
l'obtention d'un rendez-vous. Ces contraintes touchent l'ensemble des services étatiques, sous-préfectures,
préfectures, ambassades ou consulats. Il s'agit spécifiquement de délais anormalement longs, d'impossibilité à
obtenir un rendez-vous ou d'absence de réponse de l'administration préfectorale. Et ce, malgré des démarches
respectant les règles et délais en vigueur. Ces lenteurs ou entraves administratives ont des conséquences
humaines et sociales graves : perte d'emploi (y compris dans des métiers en tension) ou d'y accéder, rappels
des peines encourues auprès des employeurs qui sollicitent ces travailleurs, impossibilité de trouver un
logement ou de percevoir des aides sociales (incluant les allocations pour adultes handicapées), voire de
renouveler une assurance maladie. Autant de situations qui plongent des salariés, des étudiants, des familles,
dans une précarité insupportable, alors même qu'elles vivent, travaillent ou étudient dans le pays depuis de
nombreuses années. Ces situations intolérables touchent tout autant des demandes de renouvellement de titre
de séjour que la venue effective d'enfants de nationalité française, dont les frais pour le passeport sont
acquittés. Un exemple d'enfants français résidant aux Comores ne parvenant pas à rejoindre leur père ayant la
garde depuis 4 ans compte tenu de l'absence de l'obtention de leurs passeports depuis ce même temps alors
même qu'une préfecture a validé ce regroupement familial. Ce traitement dégradé et dégradant plonge en
situation irrégulière des milliers de personnes déjà insérées dans la société française. Les inquiétudes qui
naissent face la durée d'obtention d'une réponse sont accentuées et mènent à un désespoir malgré l'aide des
associations. A fortiori avec la généralisation des démarches en ligne. Ainsi, il l'interroge sur les délais de
réponses qui sont excessivement longs.
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